
UN ÉOIANGE SIMILAIRE DU <DTÉ DE BASSINS 

Un édlange de zone à bâtir similaire est également sur le point de se rondure 
sur le district de Nyon, entre les oommunes de Bassins et de Chéserex. En ef
fet. la parœlle du Grand Chan~ zone de villas à Bassins totalisant plus de 
10 000 m'est passée en zone agrialle en lin d'année dernière pour pennet
tre à Chéselex cl' effectuer de nouvelles constructions. Le plan a éœ approu
vé par le canton mais pas enmre mis en vigueut car il y a enrore des oppo
silions à traitet Bassins a al01S convenu de vendre les droits à bâtir de 
50'73 ITT à Chéserex. Le montant sera velSé en une fois par nnœrmédiaire des 
propriétaires IOIS de la délivranœ des pennis de construire des logements 
J)léws selon les plans oommunaux validés par le canton: «Nous vendons les 
droits à bâtir de œtte surface à Chéserex pour compenser la pe,œ finand~ 
du dédassement de notre tetrain zone villas à Bassi/lSll, explique Didier loM 
syndic. Les droits à bâtir du reste de la zone du Grand Chaney sont affectés à 
un projet de zone artisanale à Anier selon la planification régionale et inter
communale prévue. 


